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Ces bons seront remboursas au pair, soit 
A 500 fr., sous déduction des impôts, coupon 
à échoir le 15 juillet de l’année suivant celle 
ou a eu lieu le tirage attaché, à la Société 
générale de crédit industriel et commercial, 
0*‘>, rue de la Y-ic foire, à Paris.
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MARINE NATIONALE

AVIS DE COICOIRS

Un concours est ouvert au port de Lorient 
pour 1 emploi de maître tailleur.

Les demandes d’admission A concourir de
vront parvenir au chef du service des vivres 
et du matériel à Lorient, avant le 10 août 
1930.

Pour renseignements complémentaires, 
s’adresser au service des vivres et du maté
riel, port de Lorient.

MARINE NATIONALE

DIRECTION DU SERVICE DE SANTÉ 
CHERBOURG

AVIS DK TRAITÉ DK U RK A (.RK

Le jeudi 30 juillet 1936, A seize heures pré
cises, au bureau du médecin principal adjoint 
nu directeur du service de sanlé, à Cherbourg, 
il sera procédé a l’ouvertum des soumissions 
pour la fourniture de 856 paires d? sandales en 
cuir pour malades, à livrer dans la salle des 
recettes du service de santé des ports ci- 
après :

Cherbourg .................  240 paires.
Brest ............................ 2i0 —
Lorient ........................ 170 —
Rochefort ................... 206 —

pièces, au plus t ard, le 8 septembre 1936 (rét*- 
niou dj la commission d'admission, le 15 sep* 
tembre 1936). leur noie de renseignements, le
8 seplembre 1930.

fr—------------- -------~.............................

j DÉCLARATIONS
D'ASSOCIATIONS
(Art. I'T dn décret ikt 16 août 190t.)

y S-—----------------------------------------------------- J)

Prit des insertions des déclarations d cssociatlons H ,r. Il ligne 
( üiatt du 2 itpttmbr* 1925. artlcm I")

i juin 1936 (récépissé du 26 juin 1906). Cmass* 
< ouml'sai.k dTmias. But : repeuplement en gi
bier cl répression du braconnage. Siège: au 
domicile du président, à Unias (Loire).

8 ium 1930. L’Avenir hastidien.
But: développer !o goût de la musique et de 
l'éducation physique Siège social: 46, quai 
de yueyries, Bordeaux-Bastide.

Déclaration du 8 juin 1936. La Lyre dressaxk. 
But: société musicale. Siège social: mairie du 
Miroir (Saône-et-Loire).

Préfecture de Saône-et-Loire, 8 juin 193G. Union
MZS OFFICIERS DE RK-4CH' t DK LA RÉGION CIIAHOL-
i.ai.se. But grouper les officiers de réserve pour 
le perfectionnement de leur instruction et la 
défense de leurs intérêts moraux et matériels. 
Siège: I i, avenue de la Care, Paray-le-Monial.

9 juin 1936.
A F DE UC E DE I.\ JE* XESSK DE COMPIKGSK

Objel: création, fonctionnement d’une au
berge de la jeunesse. Siège social: 63, rue 
Saint-Lazare, Compïègne.

Par déclaration du 10 juin 1936 le Tennis club 
mallemortais prend comme titre: Association 
sportive mali.emortai.sk. Siège social: bar Co
média, à Mallemorf (Bouehes-du-UhOnt?).

OBLIGATIONS DE 500 FRANCS, 6 1/2 0/0 NET

Les 113 obligations à amortir en 1936 ont été 
rachetées en bourse, la compagnie ayant usé 
du droit qu’elle s’était réservé lors de 
l’émission.

Ont été amorties aux tirages précédents et 
n’ont pas encore été présentées au rem
boursement, les obligations portant les nu
méros suivants:

Remboursables au 1er janvier 1930 
(tirage du 22 mai 1929).

253 2.157
Ces obligations seront remboursées au pair 

soit à 500 fr., net de tous impôts, coupon A 
échoir le 1” juillet 1930 attaché, à la Société 
générale de crédit industriel et commercial, 
G6, rue de la Victoire, A Paris.

" *

AVIS DIVERS
*^=-____ - —J'

CHANGEMENT DE NOM

Lu vertu des articles i, 5 et 6 de la loi du 
11 germinal de l’an XI, M. HANACIIOWICZ 
j«*ac), né à Zgierz (Pologne), le 18/30 mai 
18®7» et ayant acquis la nationalité française 
par décret de M. le Président de la Républi
que en date du 6 Juillet 1931, désire faire 
changer son nom et s’appeler désormais 
IlANACi "

Total......... S5G paires.
La livraison aura lieu dans un délai de 

quatre mois A compter du lendemain de la 
notification du marché.

Valeur approximative du caulionncmenl : 
700 fr.

S'adresser, pour prendre connaissance du 
cahier des charges et pour tous renseigne
ments complémentaires, A la direction du ser
vice de santé A Cherbourg (bureau des mar
chés).

Ministère de la guerre.

MANUFACTURE NATIONALE D ARMES DE SAINT-ETIENNE

ADJUDICATION A la manufacture nationale 
(l’armes de Saint-Etienne, le 26 août 1936, A 
quatorze heures et demie précises, d’une four
niture de charbon pour générateurs à vepeur,
en un lot de 3.000 tonnes.

Les pièces exigées pour concourir devront 
parvenir A la manufacture nationale d’armes 
de Saint-Etienne, 18, rue de Roanne, au plus 
lard, le l«r août 1936. avant dix heures (réunion 
de la commission d’admission, le 12 août 1936). 
La note de renseignements exigée devra par
venir le 1er août 1936.

Les cahiers des charges et les documents A 
consulter sont déposés’au bureau des appro
visionnements de la manufacture nationale 
d’armes de Saint-Etienne, 18, rue de Roanne, 
où l’on peut s’adresser pour obtenir tous au
tres renseignements.

La réadjmlicaüon des lots non adjugés aura 
lieu le 23 septembre 1936, A quatorze heures 
et demie précises.

Les candidats nouveaux devront fournir leurs

13 juin 1936. Société de luassb de Rai. 
But: répression et repeuplement.
Siège; chez M. Oranger ;>.îédéric), A Corru, 

commune de Bat 'Orne).

13 juin 1936. Union des amputés de guerre des 
ARRONDISSEMENTS D’AUTULLAC ET DE MAURIAC.
But: entr’aide.
Siège social: mairie d’Aurillac.

Déclaration A la sous-préîccture de Cherbourg 
du 15 juin 1936. District de la Manche de basket- 
ball. But: organisation du basket. Siège: mai
rie Je Cherbourg (Manche).

Déclaration du 13 juin 1936. Amicale sportive 
de Monticnt-LÎnglapi (A. S. D. M.). 

Objet: pratique des sports en plein air 
(football association). Siège social: mairie ds 
Montigny-Lencrlain (Aisne).

15 juin 1936. Société des amis et mères :i
FAMILLE DE L’ÉCOLK MATERNELLE DR LA CHAUSSEE.

Objet: bien-être ef agrément des enfants 
qui fréquentent l’école.

Siège: école maternelle de la Chaussée, à 
Chauny (Aisne).

15 juin 1936. La Camé couhbkvoisiennk. But: 
société artistique. Siège: 1 bis, avenue Mar
ceau, Courbevoie (Seine).

Déclaration A la sous-préfecture do Tiemcen 
du 16 juin 1936. Tennis-club de Nemours. But: 
pratique du jeu de tennis.

Siège social: chez M Sahut, propriétaire, à 
Nemours.

Déclaration A la préfecture de i’Aubo 
du 17 Juin 1966. Le Martin.pêcheur. But: em
pêcher le dépeuplement de l’Aube et de l’Au- 
jon et assurer le repeuplement de ces rivières. 
Siège: salle des fêtes des forges de Clairvaux. 
A Longe hoinp-sur-Aujon (Aube>

jean paul
Texte surligné 


